
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 14

Date de la convocation : 10/10/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme Myriam ALINAT
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
SIAEP Rives du Tarn : Retrait de la commune de Saint-Affrique 


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune de SAINT-AFFRIQUE, a été sollicité par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable des Rives du Tarn en vue de lui proposer une vente d’eau en gros pour l’ensemble des points de desserte liant les deux parties.



Il précise que cela implique le retrait de la Commune de SAINT-AFFRIQUE, membre actuellement du syndicat, de son périmètre.



Il explique que cette demande est liée à l’arrêté du 6 août 2007,



Que la population majorée prise en compte pour la commune de Saint-Affrique est globale alors que le syndicat ne dessert que 22 abonnés.



Que cet arrêté impose, suivant le calcul de la population majorée, au syndicat de passer le cout total de la prime fixe à moins de 30 % du coût total de la facture abonné (sur une facture type de 120 m3). Ce pourcentage, si la commune de Saint- Affrique se retire, reste à moins de 40 % et n’aurait donc pas d’impact sur le prix de l’eau actuellement.



Il rappelle que  l’arrêté du 6 août 2007 a été évoqué lors des réunions du comité syndical des 5 décembre 2008, 3 décembre 2009 et 10 novembre 2010 ;



Que ce projet a été évoqué lors de la séance du Comité Syndical du 20 septembre 2011 et que les délégués présents ont été unanimes sur l’acceptation de principe de ce retrait, sous réserve de l’accord des conseils municipaux des communes associés, et, validation de la délibération de la Commune de Saint-Affrique  précisant les conditions de rétrocession du réseau AEP du Syndicat. 



Il ajoute que, la commune de Saint-Affrique, dans sa délibération du 28 juin 2011 demande au syndicat de modifier ces statuts afin que la Commune de Saint-Affrique soit représentée au sein du Comité Syndical.



Il précise que, dès lors de son retrait du périmètre du syndicat, la commune n’est plus membre de l’E.P.C.I,



Vu les articles L 5211-18 et L 5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, spécifiant les conditions d’extension et de réduction du périmètre de l’EPCI,



Qu’il n’est donc pas possible de répondre à la demande de la Commune de Saint-Affrique qui ne pourra être représentée au sein du comité syndical,



Le Conseil Municipal, 



Ouï l’exposé de Monsieur le Maire,



Vu les Statuts du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable des Rives du Tarn,

Décide : 

· de donner un avis favorable au retrait de la Commune de Saint-Affrique du syndicat d’Alimentation en Eau Potable des Rives du Tarn.

· Dit que cette réduction du périmètre peut être effective à compter du 1er janvier 2012.






Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que susdits.






Pour copie conforme.








Le Maire,

REPUBLIQUE FRANCAISE





DEPARTEMENT DE L’AVEYRON
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	Séance du 21 octobre 2011


	L’an deux mille onze


	Et le vingt et un octobre à 21 heures









































